
● Pour un projet de commune nouvelle issu d’un processus réellement démocratique,
● Pour qu’il fasse partie d’un contrat de mandature au titre de programme pour les prochaines 

élections municipales,
● Pour, en conséquence, repousser ce processus après le scrutin de 2026,
● Pour d’ici là, élaborer avec la participation des habitants volontaires, un projet de territoire 

qui fasse la preuve (le cas échéant) de sa pertinence pour chacune des communes 
fondatrices.

Communes Signatures pétition
(du 5 au 12 mai 2024)

Nombre d’habitants

CORBES 88 147

STE-CROIX-DE-CADERLE 53 107

THOIRAS 102 454

Nombre de signatures  au 14 mai 2024 : 243


